
REGION WALLONNE

AWaP

AWaP/DCO/IG/DG/VK/ACD/23/CINEY/20bis

Arrêté ministériel modifiant l'arrêté du 25 septembre 1997 par le déclassement de
l'ancien couvent des Capucins, de son ancienne église et des jardins qui lejouxtent

au nord dans le site classé du parc Saint-Roch à Ciney.

La Ministre du Patrimoine,

Vu le Code wallon du Patrimoine (ci-après le CoPat), les articles 18, 23 et R. 18 ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 10 octobre 2024 fixant la répartition des compétences
entre Ministres et portant règlement du fonctionnement du Gouvernement ;

Considérant le décret du 28 septembre 2023 remplaçant le CoPat et portant des dispositions
diverses, l'article 66 ;

Considérant l'arrêté du 25 septembre 1997 classant comme site le parc Saint-Roch à Ciney ;

Considérant la demande de déclassement du parc introduite par la Ville de Ciney en date du
12 juin 2023 ;

Considérant la fiche patrimoniale rédigée par l'administration en juin 2025 afin de fonder la
décision d'en+amer une procédure de modification de l'arrêté de classement susmentionné,
réalisant l'examen de l'adéquation des mesures de protection qui ont été adoptées en 1997
par rapport aux intérêts et critères visés par l'article 1er du Code wallon du Patrimoine ;

Considérant ['arrêté ministériel du 24 juillet 2025 relatif à l'ouverture de la procédure d'enquête
en vue de la modification éventuelle de l'arrêté du 25 septembre 1997 classant comme site le
parc Saint-Roch à Ciney par le déclassement de l'ancien couvent des Capucins, de son

ancienne église et des jardins qui le jouxtent au nord ;

Considérant que l'arrêté ministériel du 24 juillet 2025 précité a été notifié le 11 août 2025 aux
autorités visées à l'article 1 7, §2 du Code wallon du Patrimoine ;

Considérant qu'une enquête publique a été réalisée du 25 août au 8 septembre 2025,
conformément à l'article 17, §4 du CoPat;

Considérant que 4 réclamations écrites ont été recueillies au cours de l'enquête publique ;

Considérant que plusieurs de ces réclamations visent le projet immobilier envisagé et non le
déclassement partiel du parc ;

Considérant que, en vertu du principe d'indépendance des polices administratives, la décision
portant sur le déclassement partiel d'un site ne peut pas se fonder sur des motifs relevant d'une
autre police administrative et doit se fonder uniquement sur des motifs relevant de la police
administrative de la protection du patrimoine immobilier ;
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Considérant que le château Saint-Roch, repris dans le périmètre classé, a conservé ses qualités
architecturales du début XXème siècle ;

Considérant que le couvent et l'église des Capucins, situés à l'extrémité du site classé, n'ont
pas été conçus avec le parc mais ont été construits postérieurement, et n'en font dès lors pas

véritablement partie ;

Considérant que des jardins jouxtent le couvent au nord et forment un ensemble avec celui-

ci ; qu'ils ne font dès lors pas non plus véritablement partie du parc ;

Considérant que le couvent et l'église ne participent pas à ['intérêt social ou botanique du
parc;

Considérant que l'église et le couvent comportent quelques intérêts patrimoniaux, mais que
ceux-ci sont trop faibles pour bénéficier d'une protection; qu'ils sont par ailleurs repris à
l'Inventaire régional du Patrimoine ;

ARRETE

Article 1er:

L'arrê+é du 25 septembre 1997 classant, comme site, le parc Saint-Roch à Ciney, est modifié
par le déclassement des parcelles cadastrées Ciney, 1re division. Section D, nos 167S1°, 167T'°

(partie), 167A14, 167e14, 167D14e+ 167R14, sur lesquelles se situent l'ancien couvent des Capucins,

son ancienne église et les jardins qui le jouxtent au nord.

Le périmètre du site classé tel que modifié est délimité par un trait noir sur le plan joint en
annexe.

Fait à Namur, le 2 3 DEC. 2025

Valérie LESCRENIER


